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IMPORTANT                                                                                                                               

Bonjour à tous, j’ai regardé les redevances des éoliennes et voici le montant annuel 172 730$. Je veux 
isoler ce montant du budget 2023 pour que ce montant soit alloué pour l’entretien et la réfection de 
nos routes. 

 

 

 

NOTE IMPORTANTE CONCERNANT LE SITE INTERNET 

À noter qu’à partir d’août, le site internet de la municipalité sera maintenu à jour. 

LOISIRS                                                                                                                                                                                                                                

Le jeu de pétanque est installé sur le site du centre communautaire, en attente de former des équipes, vous pouvez 
venir vous pratiquer, nous ne fournissons pas les boules.                                                                          

Claude Nadeau Maire  

Lors de la dernière séance ... 

Mot du Maire... 

Voici les principales décisions prises par les membres du Conseil lors de la séance ordinaire tenue le 1 août :                                                                                                                
- Résolution concernant le dépôt des états financiers 2021 de la municipalité. 
- Résolution concernant la correction de la résolution # 2022-06-05 Dérogation mineure Napoléon Chabot. 
- Résolution concernant le mandat de Mathieu Turcotte pour un changement au règlement de zonage (projet Dôme). 
- Résolution concernant le dossier de Stéphane Mercier. 
- Résolution concernant la dérogation mineure - lots 5 759 750 et 5 759 751. 
- Résolution concernant l’inscription au colloque de zone 14 et 15 septembre. 
- Résolution concernant l’information financière et salaire du mois, 33 443.76$. 
- Résolution concernant l’approbation de la liste des comptes à payer, 104 004.35$. 
- Résolution concernant la demande d’aide financière de Maison des jeunes. 
- Résolution concernant l’aide financière du projet Casira. 
- Résolution concernant l’état financier de l’OTJ. 

La prochaine séance de Conseil 
Mardi le 6 septembre 2022 à 19H00, séance ordinaire , dans la salle du Conseil 

Pour le recevoir à votre adresse électronique : Veuillez faire parvenir celle-ci à : reception@st-luc-bellechasse.qc.ca                    
Veuillez noter que la date limite de tombée pour votre publication dans la prochaine parution est : Le 1er septembre 2022. 

Voirie 50% - 86 365$                               Hygiène milieu 5% - 8 636$ 

Administration 15% - 25 909$               Aménagement urbanisme 10% - 17 273$ 

Sécurité publique 10% - 17 273$           Loisir et culture 10% - 17 273$ 

Mandats des conseillers, (ères) 
Conseiller # 1 Denis Lefèvre: Régis des déchets, embellissement, sentiers intermunicipaux., développement.                                                     

Conseiller # 2 Sylvain Chabot: Voirie, CCU (Comité consultatif d’urbanisme), développement.                                                                                  

Conseiller # 3 Kathleen Côté: Politique familiale, loisir, développement.                                                                                                                     

Conseiller # 4 Martial Lugez: Patrimoine & culture, développement,.                                                                                                                               

Conseiller # 5 Serge Plante: CCU (Comité consultatif d’urbanisme), Bibliothèque, développement.                                                                                     

Conseiller # 6 Alexandra Fontaine; Voirie, politique familiale, TSS-CA, 

 développement. 



Rubriques publications 

 

 



LA BIBLIOTHÈQUE L’ÉVEIL VOUS INFORME 
La bibliothèque a reçu un casque virtuel: 
Venez vous amuser! Prenez note que la 

bibliothèque sera fermée les semaines de 
la construction, donc du 24 juillet au 5 

août. Réouverture le 6 août . 

IDÉES CADEAUX                                                                                                            
Livre du 100e: 20.$ , Épinglette avec                 
l’armoirie: 5.$ (8.$ si envoi postal) ,                                

Répertoire de Baptêmes, Mariages et   
Sépultures de 1917 à 1997: 10.$:                                                                 
Pour infos:418-636-2176 #1 #3 

OBSTRUCTION DES FOSSÉS                                                                              

Il est  strictement défendu de 

déposer vos coupes de bois 

dans les fossés ou par-dessus. 

En aucun  temps, vous ne pou-

vez obstruer les fossés de nos 

chemins municipaux. Des 

amendes pourraient être re-

liées à une telle procédure. 

Nous demandons la collabora-

tion de tous afin d’y remédier.  

Informations importantes... 
PROJET DE RÉNOVATION ET/OU CONSTRUCTION 

Veuillez noter que dorénavant le paiement total du 

coût de la demande de permis/certificat est exigé 

avant l’étude du dossier par l’urbaniste et est non 

remboursable. Vous devez remplir le formulaire, 

c’est une obligation. L’inspecteur municipal a 30 

jours pour émettre votre permis dès qu’il a tous les 

documents et tous les renseignements concernant 

votre projet. Vous ne pouvez débuter vos travaux 

avant l’émission de votre permis. Vous éviterez 

ainsi d’être passible à une amende.                                             

   DEBLOUBAC                                                                                                                                    

Situé au 174 rue  Principale , Samedi de 8H00 à 12H00 exclusivement                                          

Dorénavant, pour avoir accès au «DEBLOUBAC» sur le site du garage municipal, vous 

devez vous présenter avec une preuve de propriété, ce qui vous permettra de jeter 

vos gros déchets. Un chargement par semaine. L’employée applique les consignes 

reçues de la direction générale et a le droit d’être traité avec respect.                                    

Les débris de rénovation-construction, les téléviseurs, les meubles, l’électronique, 

les ordinateurs et les électroménagers ne sont pas acceptés.                                                     

Vous avez la responsabilité de vous débarrasser de vos débris au bon endroit.                    

Il y a un endroit pour les pneu, le vieux fer, les piles de touts formats, les contenants 

de peinture—teinture, les huiles usagées ainsi que pour les réservoirs de propane.  

VALVE D’ENTRÉE D’EAU STOP-CUT 
À tous les résidents du village, veuillez 
identifier votre valve d’eau de façon              
visible dépendamment de l’endroit. 

S’il arrive un bris et que nous ne pouvons 
situer votre valve, des frais vous seront 
facturés. (Temps de l’employé pour re-

cherche sur votre terrain) 

AVIS AUX CITOYENS 

Veuillez prendre note que l’équipement disponible sur le site du centre communautaire devrait être utilisé de façon 

adéquat et rangé aux endroits appropriés (bacs de rangement près de la patinoire).  

De cette façon, nous pourrons continuer à offrir ces équipements à nos citoyens. 

Nous sommes présentement à la 

recherche de membres CCU 

(Comité consultatif d’urbanisme) 

pour plus d’info, contactez Nicole 

Bilodeau (adjointe à la direction) au 

418-636-2176, composez le 1 suivi 

du poste 3 

Horaire: Les mardi à 15h00 

Note: Les déchets à côté des bacs ne seront pas 

ramassés 

 

Petit chat disparu 

Un petit chat de 3 ans,  

couleur caramel-blanc.  

Si vous le retrouvez, contactez  

Marie-Berthe Mercier au  

418-636-2822 

 



Rubrique de la Fadoq... 

CLUB DE LA FRATERNITÉ DE SAINT-LUC 

Nous voilà déjà en août, l’été avance à grands pas.  

Comme vous l’avez sans doute remarqué, sur le terrain à la droite du centre com-

munautaire, vous disposez d’exerciseurs, d’un jeu de pétanques, d’une balançoire 

et bientôt d’autres jeux viendront se greffer à ce terrain. Profitons-en car même si 

c’est ouvert à toute la population, c’est surtout pour nous, citoyens de l’âge d’or 

afin de nous permettre de socialiser, de sortir de notre maison et de s’ouvrir aux 

autres. 

A NOUS DE FAIRE UN EFFORT. 

Dès la mi-août, des feuilles de notre activité « SUDOKU »seront à votre disposi-

tion si vous désirez participer et êtes membres du Club de la Fraternité de St-Luc.  

Vous courez la chance de gagner $25.00/mois si votre «sudoku» est rempli cor-

rectement, remis à la date fixée et que vous remportez le tirage au sort parmi 

ceux et celles qui répondent à ces exigences. 

Vous trouverez ces feuilles à l’entrée du bureau municipal et c’est là aussi que 

vous devrez les remettre. 

Nous imprimerons chaque mois une quantité de feuilles mais s’il vient à en man-

quer nous vous en fournirons. 

Il est important à notre âge de faire fonctionner nos neurones. 

Si vous désirez participer et êtes incapable de faire des « sudokus», je suis prêt à 

vous montrer comment faire. 

Contactez-moi au 418-636-2140 

                                                                                                                                                                                                

Denis Laflamme, Président & trésorier. 



À VENDRE                                                                                                                                                                                       
3 terrains arpentés de 150’x 200’ en bordure du rang 7, près de 

Grande Rivière. Vue panoramique, tranquille, boisé à proximité des 
sentiers de motoneiges et de la rivière «Lafleur».                                                                

Pour infos: Claude Brousseau: 418-642-2634 

Rubriques de services et autres... 

APPEL AMICAL                                                                                                                 
Vous vous sentez seul, âgés ou malade, vous aimeriez recevoir un  
appel téléphonique de temps à autre afin de fraterniser et de vous 

sentir moins isolé….Contacté Lisette Bilodeau au 418-636-2899  

OFFRE D’EMPLOI                                                                                                                                                           
Nous recherchons 1 employé (e)1 fin de semaine sur 2 à la famille 

d’accueil. T: 418-636-2808, Nicole & Andréa                                                                                                                                                                          

SERVICE                                                                                                                       
Métaux, Électroménagers, Aluminium, Cuivre, moteur à gaz  ou élec-

trique à jeter et à débarrasser. T: 418-636-2122 ou 418-625-8628.    
Je vous débarrasse 

Buffets Froids ou Chauds pour tout genre d’occasions 

ATELIER DE MENUISERIE COMMUNAUTAIRE                                                       
93, rue St-Pierre, Saint-Léon de Standon, T: 418-642-5977, 

 ou facebook.com/ateliersaintleon. 

Vous apportez votre bois et travailler votre projet de menuiserie. 

                                  COÛT: 25.00$ Carte de membre annuelle 

JEUX D’EAU 

Si vous souhaitez activer les jeux d’eau, il 

suffit d’appuyer sur le bouton rouge pour les 

démarrer. 

HORAIRE DES JEUX D’EAU : 

Ouverture : 11h00 

Fermeture: 19h00 



 

 172,Principale, 418-636-2099 
Mécanique générale                             
Débosselage et Peinture              
Changement et vente de 
pneus                                                
Vente et Pose  d’accessoires 
Polissage des phares 

Abonnements Cercle de Fermières 

Si vous désirez devenir membre du Cercle ou pour renouveler votre abonnement pour l’année 2022-23, au 

coût de $30.00, veuillez-vous adresser à Nicole Prévost — 418-636-2168 




